
[accentuation ajoutée] 

84.  En outre, l’immunité octroyée aux députés au Royaume-Uni apparaît à divers égards plus étroite 

que celle accordée aux membres du corps législatif dans certains autres Etats signataires, à ceux de 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe ou à ceux du Parlement européen.  

 


